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COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE DU CORPS
DES TECHNICIENS DES SERVICES CULTURELS

   ET DES BATIMENTS DE FRANCE DU MINISTERE DE LA CULTURE ET 
DE LA COMMUNICATION

   Compte rendu des avis émis lors de la CAP 
   du vendredi 26 juin 2015

1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 26 mars 2015

2 – Examen des demandes de mouvement

3 – Examen des demandes d’intégration  

4 – Changement de spécialité – 2ème avis

5 – Attribution des réductions d’ancienneté au titre de l’année 2014

**********

1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 26 mars 2015

Le procès-verbal de la commission administrative paritaire du 26 mars 2015 est approuvé à l'unanimité.

2 – Examen des demandes de mouvement

La CAP a émis un avis favorable pour les mutations suivantes : 

Spécialité Bâtiments de France
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

REUS Pierre-Yves ENSA Montpellier
SAUTRET Natacha

Spécialité accueil et surveillance
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

ROBERT Karine Château de Fontainebleau

Spécialité Maintenance
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

SCHALLER Eric Assistance publique – Hôpitaux de Paris

Spécialité Bâtiments de France
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

CARY Stéphane
GERBAUD Emmanuel Direction départementale des territoires (36)

3 – Examen des demandes d’intégration  

NOM Prénom Affectation
BIZET Loïc
DANET Guillaume
JEGOU Jean-Luc

L'ordre du jour était le suivant :

DRAC Midi-Pyrénées (Stap du Tarn)
DRAC Centre (Stap du Cher) DRAC Lorraine (Stap de la Meuse)

La CAP a émis un avis favorable aux détachements de corps suivants, sous réserve des disponibilités budgétaires : 

Dpt Formation Scientifique et Technique (DGP)

Musée national de la Renaissance Château 
d’Ecouen

DRAC Centre-Val de Loire (Stap du Loiret) DRAC Centre-Val de Loire (Stap du Cher)
DRAC Centre-Val de Loire (Stap de l’Indre)

La CAP a émis un avis favorable aux demandes d’intégration suivantes :

Cité de la Céramique – Sèvres et Limoges
DRAC Poitou-Charentes
Ecole nationale supérieure d’art de Dijon
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4 – Changement de spécialité – 2ème avis

NOM Prénom Spécialité précédente Nouvelle spécialité
DESTIN Patrick Accueil et surveillance Maintenance
LEVANTI Isabelle Accueil et surveillance Bâtiments de France

5 – Attribution des réductions d’ancienneté au titre de l’année 2014

Bureau de la filière technique et des métiers d'art

Téléphone : 01 40 15 82 82

La CAP a émis un avis favorable aux demandes de changement de spécialité suivantes :

532 réductions d’ancienneté sont accordées au titre de l’année 2014, à la date de la présente CAP.

Les avis émis par la CAP des techniciens des services culturels et des Bâtiments de France constituent un acte préparatoire à la décision de la 
ministre de la culture et de la communication.

Service des ressources humaines
Sous-direction des métiers et des carrières

Gestionnaires : Astrid BOLNET – Nathalie GAY – Bernadine MAROUS
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